
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉLIBÉRATION N°DL20230047 DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU LUNDI 27 MARS 2023
Le maire de la ville de Saint-Chamond certifie que :
- la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite dans les termes et
délais prescrits par la loi, le 17/03/2023 ; que la délibération ci-après transcrite, textuellement
extraite du registre des procès-verbaux du conseil municipal, a été affichée et qu'il n'a pas été
présenté d'observation ; 
-  le  nombre des conseillers  municipaux en exercice,  le  jour  de la  séance,  était  de 39 sur
lesquels il y avait 33 présents, 6 absents représentés à savoir :

ÉTAIENT PRÉSENTS
M. Hervé REYNAUD   ;  M. Régis CADEGROS   ;  Mme Andonella FLECHET   ;  M. Jean-Luc
DEGRAIX  ; Mme Stéphanie CALACIURA  ; M. Axel DUGUA  ; Mme Sandrine FRANÇON  ; M.
Jean-Paul RIVAT  ;  M. Gilles GRECO  ;  M. Bruno CHANGEAT  ;  Mme Béatrice COFFY  ;  M.
François MORANGE  ;  M. Alexandre CIGNA  ;  M. Daniel FAYOLLE  ;  M. Pierre DECLINE  ;
Mme Michelle DUVERNAY  ;  M. Jean-Marc LAVAL  ;  Mme Geneviève MASSACRIER  ;  Mme
Michèle FREDIERE   ;  M. Jean-Luc BOUCHACOURT   ;  M. Francis  NGOH NGANDO   ;  M.
Philippe  PARET   ;  Mme Florence  VANELLE   ;  Mme Florence  VILLEDIEU   ;  Mme Sylvie
THEILLARD  ; Mme Abla CIPRIANI  ; M. Raphaël BERNOU  ; Mme Dudu TOPALOGLU  ; Mme
Christiane MARQUET-MASSARDIER  ; Mme Isabelle SURPLY  ; M. Jean MINNAERT  ; Mme
Patricia SIMONIN-CHAILLOT (à partir de 20h26) , M. Romain PIPIER  ; Mme Nathalie ROBERT

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Mme Aline MOUSEGHIAN  a donné procuration à M. Francis NGOH NGANDO 
Mme Catherine CHAPARD  a donné procuration à M. Régis CADEGROS 
M. Yves ALAMERCERY  a donné procuration à M. Daniel FAYOLLE 
Mme Ayse CALYAKA  a donné procuration à Mme Geneviève MASSACRIER 
Mme Patricia SIMONIN-CHAILLOT  a donné procuration à M. Jean MINNAERT (jusqu’à 20h26)
M Pierre-Mary DESHAYES  a donné procuration à M. Gilles GRECO 

SECRÉTAIRE ÉLUE POUR LA DURÉE DE LA SESSION

Mme Geneviève MASSACRIER.

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CENTRE SOCIAL MUNICIPAL DE FONSALA
DE SAINT-CHAMOND ET L’ASSOCIATION «ATOUT MONDE»
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Mme Abla CIPRIANI expose ce qui suit :

Depuis septembre 2022, l’association ATOUT MONDE porte un projet d’éducation aux médias
et à l’information intitulé « Entre les Ondes et les Planches ». 

Cette action a pour objectif d’accompagner les habitants dans la création de contenus radios,
diffusés par la suite sur la webradio Podcastez-vous (www.podcastezvous.fr). Plus largement,
elle vise à valoriser la parole des habitants sur des sujets sociétaux, faire découvrir les médias
et leur fonctionnement et valoriser les pratiques culturelles (spectacle vivant, littérature, …).

ATOUT MONDE rassemble  autour  de  ce  projet  de  nombreuses  structures  socioculturelles,
établissements scolaires, acteurs de l’insertion, associations, … 

Le centre social municipal de Fonsala souhaite s’engager dans le projet « Entre les Ondes et
les  Planches  »  et  afin  de  formaliser  le  partenariat,  une  convention  entre  le  centre  social
municipal de Fonsala et l’association Atout Monde est établie. Dans ce cadre-là, le centre social
s’engage  à  apporter  ses  compétences  et  son  réseau,  tout  en  impliquant  les  publics  avec
lesquels il travaille.

Les actions menées dans le cadre de ce projet sont à destination du public jeunes fréquentant
la structure au cours de l’année 2023. Les interventions auront lieu sur les vacances scolaires
mais peuvent également se dérouler sur les mercredis ou week-end et se caractériseront par :

• Mise en place d’un cycle d’ateliers (environ 7 ateliers) avec Reda Seddiki,  auteur et
metteur en scène autour de la création de stand-up,

• Organisation d’un camp rassemblant les jeunes des accueils de loisirs de la commune
autour des ateliers stand-up et mêlant activités sportives et culturelles (8 jeunes pour le
centre social municipal de Fonsala),

• 2  à  3  interventions  de  professionnels  des  médias  auprès  des  jeunes  (‘Ouverture
culturelle’)  dans les  domaines de la  presse écrite  de la  télévision (Le Petit  Bulletin,
France 3 …),

• Cycle de 5 ateliers ‘Musée Sonore’ : description audio d’œuvres d’art emblématiques
pour  une  série  de  podcasts,  activité  animée  par  une  professionnelle  du  milieu  du
théâtre,

• Série d’interviews sur la thématique de l’emploi avec visite d’entreprises. Les jeunes du
centre social municipal de Fonsala réaliseront au minimum 1 interview,

• Série d’émissions radios thématiques animées par les jeunes (développement durable,
égalité filles/garçons). Les jeunes du centre social municipal de Fonsala participeront à
une émission thématique,

• Interviews d’artistes programmés sur le territoire (festival Arcomik  festival la Rue des
Artistes ). Les jeunes du centre social municipal de Fonsala réaliseront 1 interview. 

Les  différentes  propositions  faites  par  l’association  Atout  Monde  sont  au  libre  choix  des
structures  et  des  jeunes.  Ainsi  le  nombre d’actions  peut  varier  selon le  format  proposé,  la
disponibilité des jeunes, et l’intérêt des jeunes pour l’objet de l’action. 

L’encadrement sera assuré par les animateurs du centre social municipal de Fonsala et les
intervenants techniques mis à disposition par l’association Atout Monde. 
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http://www.podcastezvous.fr/


Ce partenariat  est  intégré  au partenariat  global  entre la  ville  et  Atout  Monde et  sera aussi
consenti à titre gratuit. Il se déroulera jusqu’au 31 juillet 2023.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir discuté et délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés par 36 voix pour,

2 abstentions Mme Christiane MARQUET-MASSARDIER ; M. Romain PIPIER

1 sans participation Mme Michèle FREDIERE
DÉCIDE : 

• d'approuver la convention de partenariat entre la commune de Saint-Chamond, pour le
centre  social  municipal  de  Fonsala,  et  l’association  Atout  Monde,  relative  au  projet
d’éducation aux médias intitulé « Entre les Ondes et les Planches »,

• d’autoriser  Monsieur Le Maire, ou son représentant, à signer cette convention et tout
document y afférent.

-----oooOooo-----
ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS.

Certifié, 
Saint-Chamond, le 28/03/2023

Le maire, 

Hervé REYNAUD 

Le secrétaire de séance, 

Geneviève MASSACRIER

Date de mise en ligne 6 avril 2023
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